
 
 
 
 

COMBATTRE LE RACISME ET LES DISCRIMINATIONS RACIALES EN BELGIQUE 
Bruxelles – 1er juillet 2015 

Table-ronde organisée par la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) et le 
Centre interfédéral pour l’égalité des chances  

 
Cette table ronde d’une journée  fait suite à la publication du 5ème  rapport de l’ECRI sur la Belgique1. 
Elle donnera aux participants l’opportunité d’examiner les suites données aux recommandations 
contenues dans le 5ème rapport de monitoring de l’ECRI sur la Belgique adopté en décembre 2013. 

 
Interprétation Français – Néerlandais disponible 

 
 

9.00 – 9.15   ACCUEIL 

9.15 – 9.45  Mot de bienvenue  

- Monsieur Stelios PERRAKIS, membre de l’ECRI 
- Monsieur Koen GEENS, Ministre de la Justice 
- Madame Elke SLEURS, Secrétaire d'Etat à l'Egalité des chances 

      
SESSION PLÉNIÈRE I : 5ème Rapport de l’ECRI sur la Belgique 
 

Présidence : François SANT’ANGELO, membre de l’ECRI 

9.45 – 10.00 Questions et recommandations reprises dans le  5ème rapport de l’ECRI sur la 
Belgique 

 Stelios PERRAKIS et  Jean-Paul LEHNERS, membres de l’ECRI et co-rapporteurs  
 

10.00 – 11.15 Quelles sont les réponses apportées, un an plus tard, par les autorités 
fédérales et les autorités fédérées belges ? 

    
- Madame Elke SLEURS,  Secrétaire d'Etat à l'Egalité des chances 
- Madame Isabelle SIMONIS, Ministre de la Fédération Wallonie-

Bruxelles en charge de l’égalité des chances 
- Madame Bianca DEBAETS, Secrétaire d’Etat à la Région de Bruxelles-

Capitale en charge de l’Egalité des chances, représentée par sa 
conseillère, Madame Helena POLFLIET 

                                                           
1
 http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/ecri/Country-by-country/Belgium/Belgium_CBC_fr.asp 

 
 

http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/ecri/Country-by-country/Belgium/Belgium_CBC_fr.asp


- Madame Liesbeth HOMANS, vice-présidente de la Communauté 
Flamande et Ministre en charge de l’égalité des chances représentée 
ou son représentant 

- Monsieur Maxime  PREVOT, Vice-Président du Gouvernement wallon 
et Ministre en charge de l’Action sociale, représenté par son chef de 
cabinet adjoint, Monsieur Raoul GORJON 

- Monsieur Antonios ANTONIADIS, Ministre de la Communauté 
Germanophone en charge des Affaires sociales, représenté par 
Monsieur Frederik THELEN 

 
11.15 – 11.30  Thé – Café 
 
 
SESSION PLÉNIÈRE II 
Etat des lieux et questions sur la législation destinée à lutter contre le racisme et les 
discriminations raciales 

 
11.30 – 11.50 La Recommandation de Politique générale n°7 de l’ECRI sur la législation 

nationale pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale et ses 
développements 
Stefano VALENTI, Responsable des relations extérieures de l’ECRI  

11.50 – 12.10 Les législations et règlementations belges en matière de racisme et de 
discrimination raciale au regard du rapport de l’ECRI en 2015  

   Ingrid AENDENBOOM, juriste auprès du Centre  

12.10 – 12.30 Comment améliorer les dispositions des réglementations et  existantes en 
Belgique? 

 Isabelle DE TANDT, substitute du Procureur du Roi à Gand et magistrate de 
référence et Isabelle LECLERCQ, Conseillère stratégique auprès du  
Service d’Appui du Ministère Public 

 
13.00 – 14.00 Lunch 
 
 
SESSION PLÉNIÈRE III 
Mesurer et encourager la participation inclusive des personnes étrangères et d’origine étrangère 
 

Présidence : Loredana MARCHI, Directrice du Foyer 

14.05 – 14.25  Comment mesurer la participation des personnes étrangères et d’origine 
étrangère dans l’emploi? 
Tom BEVERS, Conseiller général au Service public fédéral Emploi, Travail et 
Concertation sociale 

 
14.25 – 14.45 Entre distinction, désaffiliation et discrimination : quand les petites 

différences font la différence 
Abraham FRANSSEN, Docteur en sociologie de l’Université Catholique de 
Louvain et professeur de sociologie à l’Université Saint-Louis 

 
14.45 – 15.00  Questions/réponses 



 
15.00 – 15.40  Quelle évaluation des dispositifs locaux d’intégration? 

Comment améliorer nos pratiques ? 
- Monsieur Daniel MARTIN, Directeur du Centre Régional de Verviers 

pour l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère 
(CRVI) 

- Monsieur Eric DE JONGE, manager régional pour Bruxelles auprès de 
l’Agentschap Integratie en Inburgering 

- Madame Christine KULAKOWSKI, Directrice du Centre Bruxellois 
d’Action Interculturelle (CBAI) 

- Madame Kathleen VAN DEN DAELE, collaboratrice au 
Minderhedenforum  

 
15.40 – 16.00  Questions/réponses 
 

CLOTURE DE LA TABLE-RONDE 
 
16.00 – 16.30  Et demain ? 

Patrick CHARLIER, Directeur f.f. du Centre et Jean-Paul LEHNERS, membre de 
l’ECRI 

 
16.30 – 17.00  RECEPTION 

 

 
 

  
Où aura lieu la table-ronde? 
 

Au Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale 

Salle Storck - Rue Ernest Blerot à 1070 Bruxelles. 

 
 
  

Contact presse 
 
Nadine Brauns, nadine.brauns@cntr.be, 02 212 30 13 ou 0475 914 908 
Centre interfédéral pour l’égalité des chances 

 
Merci de confirmer votre présence  
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